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Procès verbal AGO du 16/06/2022 

(Exercice : 01/01/2021 – 31/12/2021) 

 

Assemblée réunie salle municipale Tibaous à 18 heures, 15 rue Missak-Manouchian à Toulouse 
Étaient présents : 12 personnes 
Absents ayant donné une procuration : 18 personnes 
 

Ordre du jour  

1. Présentation du rapport moral et bilan des activités  

2. Présentation du rapport financier 

3. Objectifs d’activités pour la saison 2022-2023 

4. Élection des membres du Conseil 

5. Vote des délibérations  

6. Annexe : budget prévisionnel pour l’exercice 2022 

1. Présentation du rapport moral et bilan des activités 
Nous pourrions nous réjouir de la pertinence des motivations qui ont conduit les fondateurs de l’association 
à rédiger les « intentions » qui guident nos actions. La voie que prend le dérèglement climatique appelle 
plus à s’inquiéter qu’à parader de ne pas s’être trompés. En plus du chaos climatique, depuis deux ans, les 
crises de tous ordres, s’agrègent au point d’installer un désordre économique et social aux conséquences 
dramatiques pour les citoyens. Tous nos efforts de solidarité, que nous exprimons avec nos actions de 
commerce équitable, de partage, sont peu de chose face au défi qui s’installe durablement dans la société. 
Nous avions vu juste. Bravo. Il ne nous reste qu’à consolider nos efforts dans tous les aspects de nos 
actions pour amplifier l’efficacité de notre engagement. Le président formule un souhait pour le nouvel 
exercice : « Poursuivons notre projet, toujours plus impliqués » 

 

Bilan des activités de l’exercice 2021 :  
 Consommation et santé : Avec les groupements d’achats en circuits courts nous exprimons notre 

volonté d’actions solidaires dans des démarches de commerce équitable. Les difficultés de la 
désorganisation sociale liées à la crise sanitaire et l’impact du dérèglement climatique sur les 
productions agricoles (Galline Felici et Zakros en particulier) ont stigmatisé plus encore la notion 
d’équité et les valeurs de solidarité qui s’expriment avec ces actions. La nouvelle saison s’annonce 
difficile au niveau des agrumes qui ont subit une vague de chaleur détruisant une partie des 
récoltes à venir. 

 Partager, informer : Une infolettre est envoyé une fois par mois. Il faut pérenniser 
l’organisation des ateliers et des différentes manifestations et impliquer, plus encore, les adhérents 
dans le choix des thèmes retenus : la consommation, la santé et l’alimentation, le jardinage naturel, 
la solidarité et l’économie circulaire…   

 Solidarité et lutte contre l’illettrisme : La campagne « Un livre en cadeau » est un bel exemple 
de solidarité adapté au contexte sanitaire et social. Nous avons collecté plus de 3 000 livres en 2021 
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et distribué près de 20% de la collecte dans les hôpitaux toulousains et quelques établissements de 
l’aire urbaine. Cette campagne mobilise beaucoup le public (hors adhérents). Les bons résultats de 
ces premiers mois de collecte nous ont permis d’obtenir la labellisation de l’ANLCI (Agence 
Nationale de Lutte Contre l’Illettrisme) pour les Journées Nationales d’Action contre l’illettrisme 
2021 ; reconnaissance qui nous a permis de programmer une participation à l’opération Partir en 
livre de 2022 (du 22 juin au 24 juillet). 

 Biodiversité et pépinière des Violettes : L’installation d’une permanence au Relais Solidaire de 
Cugnaux le mardi et le jeudi nous a permis de mettre en place des ateliers biodiversité qui ont reçu 
un bon accueil de la part du public scolaire : 

- Atelier Lombricompostage / 66 participants (avec la Ferme du Mayral),  

- Atelier Il faut sauver les abeilles (avec Les Ruchers Cédric), 95 participants.  

- L’installation de la pépinière dès le mois de septembre 2021 a ouvert le cycle plantation et 
bouturage en prévision de la fête des plants (avril 2022). La collaboration avec les services 
municipaux pour la récupération de plantes jetées aux cimetières a été un apport important 
qui a permis la mise en place d’un atelier spécifique de « reconditionnement » pour valoriser 
la nécessité du recyclage et de l’économie circulaire même pour les plantes et les pots de 
fleurs. Plus de 350 pots étaient reconditionnés au 31/12/2021. 
 

Chiffres clés / () Données de l’exercice précédent 

 130 (74) familles sont adhérentes au 31/12/2021 ;  

 12 (12) infolettres ont été envoyées à 455 inscrits ;  

 20 (24) groupements d’achats en circuits courts réalisés. 

 4 (1) opérations de solidarité (tout public) : « Un livre en cadeau » ; 3 ateliers biodiversité, 30 
permanences hebdomadaires aux jardins partagés, 32 permanences au Relais Solidaire,  

 

2. Présentation du rapport financier 
Exercice du 01/01/2021 au 31/12/2021 / () Données de l’exercice précédent. 

L’exercice se solde par un résultat excédentaire de 162,67 € (60,69 €)  

Les dépenses :  
35 582,61 euros (3.541,38) se répartissent pour les principaux postes : 

 Achats : 34.684,68 € (1.768,88 €) 

 Services bancaires : 82,78 € (47,44 €) 

 Assurance MAIF : 202,67 € (200,76 €)  

Les recettes :  
35.745,28 euros (3.602,07) se répartissent pour les principaux postes : 

 Produits : 34.891,64 € (2.993,70 €) 

 Dons : 311 € (370 €)  

 Cotisations/adhésions : 520 € (187 €)  

Le résultat excédentaire de 162,67 euros est reporté aux comptes de l’exercice 2022.  

Prévisionnel 2022 
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Le budget prévisionnel est joint en annexe au procès verbal de l’assemblée. Les postes « achats » et 
« produits » évolueront peu au cours de l’exercice en cours.  Les activités seront plus orientées vers les 
implications sociales et écologiques exprimées par les « intentions » de l’association. Des demandes de 
subventions seront faites au niveau local (Toulouse et Cugnaux) pour financer les médiations associées à 
l’opération « Un livre en cadeau », les ateliers biodiversité et le développement de la pépinière au Relais 
Solidaire à Cugnaux.  

  

3. Objectifs d’activités pour la saison 2022-2023 
Tout ce qui a été fait en 2021 doit sa réussite à la volonté des bénévoles d’assurer, en toutes 
circonstances, le nécessaire pour que les livraisons, distributions, les ateliers… se passent bien. Merci. 

Groupement d’achat 
 Le consorzio Le Galline Felici souffre du dérèglement climatique, et du manque d’eau. Nous 

essayerons de les soutenir du mieux que nous le pourrons. 

 Développer le local sera notre projet prioritaire, notamment avec l’association « Les 5 éléments » 
de la Cartoucherie. 

Biodiversité  
Le projet de pépinière sera aménagé et développé en 2022 pour étoffer nos initiatives écologiques et 
sociales et sera une « vitrine » concrète pour la transition.  Nous proposerons aussi de travailler au projet 
de jardin expérimental au Relais Solidaire pour faire la démonstration que la culture potagère et 
ornementale peuvent cohabiter favorablement dans les conditions imposées par le dérèglement climatique. 

Un livre, un cadeau 
Consolider l’organisation de la distribution des livres collectés sera notre priorité. Tous les adhérents 
peuvent participer à l’identification de structures pouvant bénéficier de dons de livres.  

Organisation  
Depuis le début de l’année plusieurs bénévoles se sont manifestés pour nous apporter leur aide : Lucie 
pour la gestion des adhérents, Jean-Paul pour Local.ht. Nous pourrons nous appuyer sur leurs propositions 
pour reconsidérer notre organisation. Mais la gestion des adhérents, les groupements d’achats, la gestion 
des livres de la collecte ne sont pas totalement structuré. Pour que cela puisse se faire dans de meilleures 
conditions, nous proposons de créer des commissions spécifiques :  

 1 Commission Communication : Cédric Gullères et Jean-Paul Baulès sont candidats à cette 
commission  

 1 Commission Groupement d’achats : Charles Mainar, Martine Touati et Solenne Canzian 
Abadès (ass. Ferme du Martel) sont candidats à cette commission 

 1 Commission  « Un livre, un cadeau » : Annie Chitti, Danielle Pinel, Geneviève Mouret, 
Daniel Raubaly et Chrsitine Vergnolle-Mainar sont candidats à cette commission 

 1 Commission biodiversité (thème regroupant les ateliers, la pépinière, la fête des plants, …) : 
Jean-François Moreno et Chrsitine Vergnolle-Mainar sont candidats à cette commission 

 
4. Vote des délibérations  
Première résolution : approbation du rapport moral 
Après lecture du rapport moral et du bilan des activités pour l’exercice 2021, l’assemblée générale 
approuve ledit document tel qu’il lui a été présenté. Quitus de leur gestion est donné aux membres du 
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conseil pour l’exercice écoulé. 
Cette résolution est adoptée avec 30 voix pour et 0 abstention.  

Deuxième résolution : approbation du rapport financier 
Après lecture du rapport financier relatif aux comptes de l’association pour l’exercice 2021, l’assemblée 
générale approuve ledit bilan tel qu’il lui a été présenté. Quitus est donné au trésorier pour l’exercice 
écoulé. Après présentation du budget prévisionnel de l’exercice 2022, l’assemblée générale approuve ledit 
budget tel qu’il lui a été présenté. 
Cette résolution est adoptée avec 30 voix pour et 0 abstention. 

Troisième résolution / Gestion des adhérents.  
Les adhésions ne posent pas de problème. Se sont généralement les renouvellements de cotisations qui se 
font sans remplir de bulletin et/ou un règlement cumulé à d’autres versements.  Pour faciliter cette gestion 
il est proposé de mettre à disposition un formulaire sur le site www.respects.fr avec une option 
adhésion/cotisation et la possibilité de régler « en ligne » via l’application proposée par notre banque. La 
formule adhésion/cotisation en version papier restera possible à la permanence ou auprès des 
responsables de groupes qui feront le lien avec le trésorier.  

Rappel : le montant de l’adhésion/cotisation a été fixé par l’AGO du 29/09/2021 à 10 euros pour l’exercice 
2022-2023. La campagne d’adhésion/renouvellement de cotisation sera lancée début septembre. Seuls les 
membres à jour de leurs cotisations seront invités à participer à nos actions.  

Nous autorisons l'adhésion d'entités morales (associations ou groupements ; ex : La Ferme du Martel) pour 
lesquels le montant de la cotisation est fixé, par tranches, à 50 euros pour un groupe de 10 personnes. Le 
conseil fixera la grilles des tranches lors de sa première seance. 

Cette résolution est adoptée avec 30 voix pour et 0 abstention. 

Quatrième résolution / Groupements d'achats  
Il est proposé de créer une commission groupements d'achats pour structurer cette activité, orienter les 
choix éthiques et organiser l'ensemble de la chaîne : commande, livraison, distribution, règlement.  Pierre 
a mis en place notre interface Local.ht. Jean-Paul propose bénévolement d'apporter des modifications pour 
que l'utilisation soit plus simple et corresponde à notre usage. 

L'utilisation de Local.ht implique de mieux organiser en aval les groupes et les processus 
(commandes/distribution/règlement). 

 A savoir : connaître la composition des groupes ; proposer un système de paiement qui permette 
l'identification de l'émetteur du règlement et du détail de la commande de chacun des groupes (pour 
faciliter la trésorerie). 

L’assemblée donne mandat au CA et à la commission « groupements d’achats » pour mettre en place une 
nouvelle organisation des groupements d’achats avant le début de la saison 2022-2023. 

Cette résolution est adoptée avec 30 voix pour et 0 abstention. 

Cinquième résolution / Un livre en cadeau 
L'urgence est de distribuer des livres. Il faut aussi donner du sens à cette opération. Nos tentatives de 
consultation (Ephad ou de foyers pour enfants) ont donné peu de résultats. Seuls une vingtaine de cartons 
ont pu être distribués. 

Question : la création d'un groupe de travail (commission) sur cette thématique est souhaitée.  

Cette résolution est adoptée avec 30 voix pour et 0 abstention. 

Sixième résolution / Candidatures au CA : 
Cédric Gullères, apiculteur, 1664, Chemin des Gilets, Labastide Clermont, 31370 propose sa candidature  

Cette candidature est adoptée avec 30 voix pour et 0 abstention. 
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Au terme de cette élection, le nouveau collège des administrateurs est composé comme suit : 
Chenel Roland, graphiste, nationalité française, 169, avenue Jean Chaubet, 31500 Toulouse ; 
Gullères Cédric, apiculteur, nationalité française, 1664, Chemin des Gilets, Labastide Clermont, 31370 
Mouret Geneviève, retraitée, nationalité française, 16, rue Jules Lemaitre, 31000 Toulouse ; 
Mouton Gérard, retraité, nationalité française, 6, rue Mozart, 31270 Villeneuve Tolosane 
Pourcellié Alexandra, graphiste, nationalité française, 115, rue Negreneys, 31200 Toulouse ; 
Raubaly Daniel, retraité, nationalité française, 2, rue Anaïs Nin, 31320 Castanet Tolosan ; 
Rodrigues André, retraité, nationalité française, 27, rue Charles Beaudelaire, 31270 Cugnaux ; 
Solomiac Jacques, retraité, nationalité française, 7, rue Vaillant Couturier, 31270 Cugnaux ; 

 

 Le Président : Jacques Solomiac   La secrétaire : Alexandra Pourcellié 
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5. Annexe : BUDGET PREVISIONNEL 2022 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

60 – Achat 38 900,00 € 70 – Vente de produits finis, prestations de 
services, marchandises 35 800,00 € 

Achats d'études et de prestations de services 2 500,00 € Prestation de services   

Achats non stockés de matières et de fournitures 35 000,00 € Vente de marchandises 35 000,00 € 

Fournitures non stockables (eau, énergie)   Produits des activités annexes 800,00 € 

Fourniture d'entretien et de petit équipement 900,00 €     

Autres fournitures 500,00 €     

61 – Services extérieurs 1 350,00 € 74 – Subventions d'exploitation 5 400,00 € 

Sous traitance générale   État : (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s)   

Locations 650,00 € Département(s) : 500,00 € 

Entretien et réparation   Régions(s) : 2 000,00 € 

Assurance 280,00 € -   

Documentation 420,00 € -   

Divers   Département(s) :   

62 – Autres services extérieurs 2 050,00 €     

Rémunérations intermédiaires et honoraires   Commune(s) : 500,00 € 

Publicité, publication 1 000,00 €     

Déplacements, missions, réception 600,00 € -   

Frais postaux et de télécommunications 200,00 € Organismes sociaux (à détailler) :   

Services bancaires, autres 250,00 € -   

63 – Impôts et taxes 0,00 € -   

Impôts et taxes sur rémunération   Fonds européens   

Autres impôts et taxes   CNASEA (emplois aidés)   

64 – Charges de personnel 0,00 € Autres recettes (précisez) Tse Bien Commun 2 000,00 € 

Rémunération des personnels   Dons (adhérents) 400,00 € 

Charges sociales   75 – Autres produits de gestion courante 1 100,00 € 

Autres charges de personnel   Dont cotisations 1 100,00 € 

65 – Autres charges de gestion courante   76 – Produits financiers   

66 – Charges financières   77 – Produits exceptionnels   

67 – Charges exceptionnelles   78 – Reprises sur amortissements et provisions   

68 – Dotation aux amortissements (provisions pour 
renouvellement)   79 – Transfert de charges   

TOTAL DES CHARGES PREVISIONNELLES 42 300,00 € TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS 42 300,00 € 

86 – Emplois des contributions volontaires en 
nature 4 550,00 € 87 – Contributions volontaires en nature 4 550,00 € 

Personnel bénévole 2 000,00 € Bénévolat 2 000,00 € 

Mise à disposition gratuite de biens et prestations 2 400,00 € Prestations en nature  2 350,00 € 

Secours en nature 150,00 € Dons en nature 200,00 € 

TOTAL DES CHARGES 46 850,00 € TOTAL DES PRODUITS 46 850,00 € 

 


